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A/RES/63/187

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
17 mars 2009

Soixante-troisième session
Point 64, b, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 18 décembre 2008
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/63/430/Add.2)]

63/187. Le droit à l’alimentation
L’Assemblée générale,
Réaffirmant toutes les résolutions et décisions antérieures sur la question du
droit à l’alimentation adoptées dans le cadre des Nations Unies,
Rappelant la Déclaration universelle des droits de l’homme 1, qui dispose que
toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé et son
bien-être, notamment pour l’alimentation, la Déclaration universelle pour
l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition 2 et la Déclaration du
Millénaire 3, en particulier le premier objectif du Millénaire pour le développement1,
visant à éliminer l’extrême pauvreté et la faim d’ici à 2015,
Rappelant également le Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels 4, qui énonce le droit fondamental qu’a toute personne d’être à
l’abri de la faim,
Ayant à l’esprit la Déclaration de Rome sur la sécurité alimentaire mondiale et
le Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation 5, ainsi que la Déclaration du
Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans après, adoptée à Rome le 13 juin
2002 6,
Réaffirmant les recommandations pratiques contenues dans les Directives
volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une alimentation
adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale, adoptées par le

_______________
1

Résolution 217 A (III).
Rapport de la Conférence mondiale de l’alimentation, Rome, 5-16 novembre 1974 (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.75.II.A.3), chap. I.
3
Voir résolution 55/2.
4
Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.
5
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, Rapport du Sommet mondial de
l’alimentation, 13-17 novembre 1996 (WFS 96/REP), première partie, appendice.
6
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, Rapport du Sommet mondial de
l’alimentation : cinq ans après, 10-13 juin 2002, première partie, appendice ; voir également A/57/499,
annexe.
2
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